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AVIS DE MARCHÉ 

APPEL D’OFFRES: INFORMATIONS D’ORDRE GÉNÉRAL 
I.1) Nom et adresse du pouvoir adjudicateur 

Nom officiel : Association Coginta Cote d’Ivoire 
Adresse postale: Angré 9 Tranche, Cité STAR 12, Abidjan, Code postal : Abidjan 01  
Ville: Abidjan – Cote d’Ivoire 
E-mail: sib@coginta.org  , pote@coginta.org    
Adresse internet: www.coginta.org  

 II.1.1) Intitulé  

  
Travaux de construction d’infrastructures au profit des coopératives agricoles et des sous-préfectures de 

Kanakono, Papara, Débété dans le département de Tengréla en Côte d’Ivoire n° 

19/SECUNORD2/TRAV/COGINTA/2026 

II.1.2) Code CPV1 principal 

45000000-7 
II.1.3) Type de marché 

Travaux 

II.1.4) Description succincte du marché 

Ce marché s’inscrit dans le cadre du projet d’ «Appui à la sécurisation et à la valorisation de l’exploitation 

aurifère artisanale comme facteur de développement et de cohésion sociale dans le Nord de la Côte d’Ivoire 

», (SECORCI-2) qui fait partie intégrante du programme « Lutte contre le blanchiment d’argent et le 

financement du terrorisme et prévention de l’extrémisme violent » financé par l’Union européenne. 

Mis en œuvre par l’Association Coginta, ce projet a pour objectif général de contribuer à la paix et la 

stabilité en Côte d’Ivoire et à la lutte contre le terrorisme et vise à appuyer la formalisation et la valorisation 

de la filière aurifère artisanale afin qu’elle contribue à la création de richesse et d’emplois au niveau local, 

permettant de prévenir l’extrémisme violent et éviter qu’elle ne soit une source de financement pour les 

groupes armés terroristes. 

Il s’agit ainsi à travers ce présent marché, de réaliser les travaux portant sur les travaux suivants : 

- Lot 1 : construction du bâtiment de stockage, du siège et de sécurisation de parcelle des coopératives 

agricoles de Kanakono ; 

- Lot 2 : construction du bâtiment de stockage, du siège et de sécurisation de parcelle des coopérative 

agricoles de Papara et de réhabilitation de la sous-préfecture de Papara; 

- Lot 3 : construction du bâtiment de stockage, du siège et de sécurisation de parcelle des coopérative 

agricoles de Débété ; 

- Lot 4 : Travaux de construction/réhabilitation de la sous- préfecture de Tengréla 

 

1 Le vocabulaire commun pour les marchés publics (Common Procurement Vocabulary, CPV) est la nomenclature de référence 

obligatoire applicable aux marchés publics. La liste des codes CPV est disponible à l’adresse suivante: 

https://simap.ted.europa.eu/fr/web/simap/cpv 
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II.1.5) Montant total estimé 

NA 
IV.1.1) Type de procédure 

Ouverte locale 
 

II.1.6) Informations sur les lots 

Ce marché est divisé en lots: oui 

Les offres peuvent être soumises pour un nombre maximal de lots : 4 
 

APPEL D’OFFRES: INFORMATIONS PAR LOT 

II.2) Description 
 
II.2.1) 

- Lot 1 : construction du bâtiment de stockage, du siège et de sécurisation de parcelle des coopératives 

agricoles de Kanakono ; 

- Lot 2 : construction du bâtiment de stockage, du siège et de sécurisation de parcelle des coopérative 

agricoles de Papara et de réhabilitation de la sous-préfecture de Papara; 

- Lot 3 : construction du bâtiment de stockage, du siège et de sécurisation de parcelle des coopérative 

agricoles de Débété ; 

- Lot 4 : Travaux de construction/réhabilitation de la sous- préfecture de Tengréla 

II.2.2) Code(s) CPV supplémentaire(s) 

45000000-7 
  
II.2.3) Lieu d’exécution 

Zone géographique bénéficiaire de l’action : Département de Tengréla au Nord de la Cote d’Ivoire 

II.2.5) Critères d’attribution 

Prix 
 
II.2.6) Montant estimé 

NA 
II.2.14) Informations complémentaires 

Répétition de services/travaux similaires  

Pour autant qu’ils soient conformes au projet de base, de nouveaux services ou travaux consistant dans la 

répétition de services ou travaux similaires peuvent être confiés, jusqu’à concurrence de 50% du marché 

initial, au contractant initial au moyen d’une procédure négociée sans publication préalable d’un avis de 

marché. 
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IV.2.2) Date limite de soumission des offres ou des demandes de participation 

Date : Mardi, 07 juillet 2026 à 17 h 00 (GMT) 
IV.2.6) Délai minimal pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre 

Durée en mois : 3 mois (à compter de la date limite de réception des offres) 

IV.2.7) Modalité d’ouverture des offres 

Date : Mardi 14 juillet 2026 
Heure locale : 9H00 (GMT)  
Lieu : Bureau Coginta Abidjan 


